
 

REGLEMENT INTERIEUR 
DE L’ACTIVITE COUNTRY 

 
L’activité « Country » est gérée par l’association du Foyer Rural de BUTTEAUX, qui est aussi adhérent 

à la Fédération Française du Bénévolat et de la vie associative. 

Ce règlement Intérieur a pour objet de préciser le fonctionnement de l’activité country.  

Il s’impose à tous les participants. 

 

1. ADHESION:  

Chaque année, l’activité  « Country » admet de nouveaux participants. Il est demandé aux anciens de 

les accueillir avec convivialité, et de faciliter leur intégration au sein du groupe.  
 

Pour des raisons de sécurité, les responsables auront la possibilité de limiter le nombre de participant en 

raison de la capacité effective du local.  
 

Ils pourront également refuser toute adhésion qui lui semblera contraire à l’intérêt de l’activité. 
 

Toute adhésion réglée ne sera en aucun cas remboursée. 

 

Modalités d’inscription : (pièces  à fournir) 

• Chaque personne souhaitant participer à l’activité devra être membre du Foyer Rural de 

Butteaux en acquittant d’une participation de 5€ pour l’année ; (Droit d’entrée). 

• Certificat médical autorisant la pratique de l’activité ;  

• Fiche d’inscription dûment remplie et acceptation du présent règlement ; 

• Assurance de responsabilité civile (nous informons nos participants de leurs intérêts à souscrire 

un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels peuvent les 

exposer leurs activités sportives (accidents, indemnités journalières….) 

• Cotisation activité Country, à régler en espèce ou en chèque à l’ordre du Foyer Rural de 

Butteaux. (fixée et révisable annuellement  par les responsables) . Le règlement devra intervenir 

au plus tard le dernier mardi de septembre, (ou à l’issue des deux séances gratuites dans le cas 

d’arrivée en cours d’année). Possibilité d’étalement jusqu’en décembre sur demande. 
 

Les participants devront porter une tenue adaptée, ainsi que des chaussures qui maintiennent le 

pied. (Voir avec les animatrices). 
 

Deux séances d’essais sont offertes. 

 

2. GROUPE WHATAPPS ET SITE INTERNET : 

 

- Groupe WhatsApp: : Seulement les membres actifs,  ayant une inscription validée et 

payée auront accès au groupe de discussion WhatsApp « Général » et « Info » 

 

- Site internet NBCountry : Ouvert à tous, mais seulement les membres actifs,  ayant une 

inscription validée et payée auront accès par mot de passe  pour certaines 

informations protégés. 

 

3. RADIATION : 

L’adhésion à l’activité peut cesser par décision des responsables, en cas de : 

 

• Non règlement du montant de l’adhésion au Foyer Rural et/ou de l’activité. 



• Dossier incomplet, 

• Infraction aux modalités de l’activité ou de l’association, 

• Non-respect du Règlement Intérieur 

• Ou Motif grave. 

 

4. MINEURS : 

Seuls les enfants ayant au moins une année de country pourront participer aux cours. 

Leurs participations nécessitent l’autorisation de leur représentant légal et reste sous la responsabilité de 

celui-ci même pendant les cours. 

 

5. ANIMATION DES COURS : 

• Les participants devront, dans la mesure du possible, prévenir les responsables en cas d’absence. 

Les animateurs signaleront également  à l’avance tout changement éventuel. 

 

•  Les horaires de cours doivent être respectés : 

Toute personne arrivant en retard est priée de rentrer discrètement dans les rangs. 

 

• Par respect pour les animatrices et autres participants, il est demandé : 

- D’écouter attentivement les explications durant les cours.  

- Si un participant a des remarques à formuler, il lui est suggéré de le faire à la fin de la 

séance. 

- Afin de ne pas favoriser certains participants par rapport à d’autres, il est demandé à chacun 

de ne pas occuper systématiquement et constamment les places du 1er rang. Toutes les 

places sont interchangeables. 

- Toute personne présente dans la salle et qui ne participe pas à la séance de cours devra rester 

silencieuse afin de ne pas perturber le cours. 

 

6. ETAT D’ESPRIT – LIGNE DE CONDUITE : 

Tout participant s’engage à entretenir un bon état d’esprit, de gaieté, de fair-play et de respect des autres 

(tant dans l’attitude que dans les paroles) et à respecter le matériel et le local mis à disposition.  

 

A ce titre, tu respecteras à la lettre les 10 commandements suivants : 

 

1. Tu danseras la danse Country uniquement pour le plaisir de danser, 

2. Tu afficheras et offriras toujours ton sourire et ta bonne humeur, les autres participants n’ont 

pas à pâtir de tes problèmes personnels qui n’auront pas leurs places aux cours. Profite de la 

country  pour  oublier et t’évader un moment. 

3. Tu ne mépriseras pas les autres en pensant qu’ils ne sont pas à la hauteur pour danser avec toi,  

mais au contraire tu leur apporteras ton aide. 

4. Tu pourras envier d’autres participants mais en aucun cas les jalouser, profites-en pour aller vers 

eux et évoluer encore plus. 

5. Tu ne laisseras pas le nouveau assis sur les cotés de la salle à se refroidir. Tu iras vers lui pour 

le motiver, et lui redonner confiance. 

6. Tu te laveras soigneusement pour que le doux parfum de ton savon et/ou de ta lotion après 

rasage envahissent les narines de tes partenaires. Tu veilleras aussi à ce que les notes sortant de 

ta bouche soit toujours fraîches et agréables. 

7. Si tu es mécontent des cours, tu testeras d’autres professeurs, de sorte que ton avis sur les 

qualités d’un tel ou d’un autre s’appuie sur des faits. 

8. Tu honoreras ton club par ton dévouement, car si tu ne peux pas le faire, il vaudrait mieux le 

quitter et en rejoindre un autre dont les méthodes, les participants et les animateurs te 

correspondront mieux. 

9. Tu ne détruiras pas ton club par tes chamailleries et tes critiques négatives. 

10. Tu n’oublieras pas, que toi aussi, tu as été débutant un jour. 

 



Tout comportement anormal et irrespectueux envers les animateurs et/ou les autres participants ne sera 

pas toléré et pourra entraîner des sanctions de la part du bureau: 

• Avertissement, 

• Suspension temporaire, 

• Et même exclusion, suivant la gravité des faits constatés. 

 

7. GROUPE DE DEMO : 

Comme son nom l’indique, c’est avant tout un groupe, ce qui ne laisse donc pas de place aux 

individualités. 

 

La participation aux démos est basée sur le volontariat. (Inscription et engagement sur le mois de 

septembre pour la saison complète) 

 

Les animatrices apporteront leurs conseils sur le niveau de chacun et son aptitude à faire tout ou partie 

des démonstrations. 

 

Faire des démonstrations, facturées ou gratuites, implique certaines obligations : 

• Avoir avant tout une bonne motivation, 

• Etre assidu aux cours, 

• Participer à toutes les répétitions supplémentaires du groupe de démo, 

• Faires des entraînements personnels si nécessaire, 

• Participer aux sorties de toute nature selon ses disponibilités, 

• Respecter les décisions prises par les animatrices et/ou le bureau, 

• Assurer l’achat et l’entretien de ses tenues de démo. 

D’autre part, afin de ne pas compromettre les intérêts du Groupe de démo, chaque participant qui 

s’inscrit à une manifestation est tenu de respecter ses engagements.  Il ne sera pas toléré de prévenir de 

son absence à la dernière minute sans excuse valable. 

 

L’ancienneté à l’activité n’est pas un privilège au sein du groupe de démo, un débutant très motivé, 

assidu et travailleur y aura également sa place. 

 

La position de chaque participant du groupe lors des différentes chorégraphies n’est pas figée, et sera 

définie par les animatrices, à chaque manifestation, dans le seul intérêt de permettre le bon déroulement 

de la prestation du club. 

 

8. BAL : 

Toutes les informations de bals, sont à disposition sur le site internet : https://nbcountry.e-monsite.com/ 

et sur le calendrier partagés timeTree ( sur ce dernier, tout le monde peut en rajouter) 

 

9. PERTE OU VOL : 

Le Foyer Rural et les intervenants ne sont pas responsables des pertes ou vols de vêtements et autres 

affaires personnelles lors des cours ou manifestations. 

 

10. MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR : 

Le Règlement Intérieur peut-être modifié par les responsables. 

 

Contact Animatrices : 

Brigitte MOREL (Cours tous niveaux)  : 06.32.15.31.58, E-mail : nbcountry89@gmail.com 

 
 

Contact Administratif: 

Jessica OUDIN: 06.28.51.68.04, E-mail: nbcountry89@gmail.com 

mailto:nbcountry89@gmail.com
mailto:nbcountry89@gmail.com

